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departementsfrontieresqu'aussitard que possible afind'eviter
la hausse.

Nous n'aurons l'arrete que ce soir, ä ce que nous venons

d'apprendre; le citoyen La Harpe qui vient du Directoire ä

ce sujet et ä qui nous devons la reception qu'on nous fait

nous l'apprend. II nous ajoute que Ton tient tellement
ä la promptitude de l'acceptation des mesures que nous

avons indiquees que Ton avait envie que Tun de nous repartit
pour en hater l'execution. Si le citoyen Perdonnet part, il
pourra entrer dans des details la-dessus, qui vous convain-

cront de l'urgence.
Nous recevons avis que le Toggenbourg a suivi l'exemple

de la Thurgovie et se trouve en pleine revolution. L'Argovie
de meme a suivi Aarau; ä Zurich, on a decrete l'egalite des

droits pour tous les habitants de la campagne.
L'affaire des grains terminee, nous verrons s'il est possible

d'entrer en matiere sur l'emprunt; mais veuillez ne pas nous
laisser sans nouvelles de votre part. 1

Salut et respect.
Hri Monod, de la Flechere,

D. Bergier, secretaire.

E. Mottaz. (A suivre).

HANS FRANZ N^EGELI A CULLY
Extraits des manuaux I B, i et 2 de I'ancienne commune

de Villette.

Manual 1. P. 20. — Le vendredy 11 janvier 1555. Pour ce que
monsieur le banderet de la paroisse a desclarer comment il avoyt
faict cesser de payor certaines despenses faictes quand Ion admena
certain marryn pour monsieur ladvoyer de berne hans franch nay-
guylle a este conclus que le commung devoyt payer lesdites
despenses avec ceulx quilz se feront quand Ion admenera les gros
trabs pour ledit monsieur ladvoyer.

1 Lettre de la main de Monod.
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Manual 2. P. g. — Le 23 octobre 1556. A este propose par

monsieur le banderet et cl. forestey comen monsieur ladvoyer
negely requestoyt pour avoir une places pour faire ung settor pour
retirer son vin pour estre plus comode pour son vin de lat maisont
a mr le ballif tillier dela du riaux set quj les seigneurs du conseil
ont a set acorder et lat luj ont octroyee ainsin quj a luy serat co-
mode.

Page ii.-— Le 26 febvrier 1557. Le jour et an quj dessus a este

ressu une lettre de mr ladvoyer de berne en laquelle il prie quj
plaise es gouverneur et seigneurs de luj volloit permettre de copper
lat fustes de la ramire de la grange laquelle il veulx construyre et

basty laquelle lettre a este lute et tirer surset loppignion par lesdits
seigneurs et comong set quj Ion dit de comune oppignion assavoir
de la plus part quj Ion luy doyges octroye set qui nessasayre serat
et au lieu moing dommagables soyt en gourse ou autre part set

quj pour vesiter le lieu moing dommagables et pour le monstrer
aux chappuit a este eslieuz mr le banderet, cl. forestey, ant. gayod,
Iq piccard.

Page 13.-—Le 9 apvril 1537. Avance par mr le banderet et
hon. cl. forestey comen de set quj estoit octroye a mr ladvoyer du
bois de gourse quj Ion trouve le moyent pour autant qui sestoyt
bois grasson conclu pour luj faire ung don set quast este areste de
lui donner ung don grasieux de 6 escus avec quelque petit
present.

Octroye a mestre In. bei au non de mr ladvoyer pour des
chevrons et quj seront pour servir de puentalles pour les murallies
assavoir 2 dozannes.

Page 16, verso. — Lat dimenche 17 doctobre 1557. Conseil et
riere conseil. Comparait mr le banderet du flon ayant charges de

mr ladvoyer nsegely pour faire la remerciation du boys de laf
ramure audit comsel de la granges dudit mr ladvoyer set qui en-
coures puis apres a faict requeste au non dudit mr ladvoyer pour
quelque petite places pour faire ung curtil laquelle place luj a este

octroyee par lesdits seigneurs.

Riex, aoüt 1902.
H. Voruz.
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